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I- BILAN AU 31 DECEMBRE 2023 

I.1 Actif au 31 décembre 2023 

 

  

31/12/2022

12 mois 12 mois

BRUT

AMORT 

PROV NET NET

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Logiciels et Dépôt de marque 4 350 4 140 210 210

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Construction

Installations techniques, matériels et outillages 

industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

TOTAL 1 4 350 4 140 210 210

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Marchandises

Avances et acomptes fournisseurs

Créances

Usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances, sub. à recevoir 10 000 0 10 000 99 539

Divers

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 123 004 0 123 004 108 339

Charges constatées d'avance

TOTAL 2 133 004 0 133 004 207 878

TOTAL GENERAL 137 354 4 140 133 214 208 088

ACTIF Pages

31/12/2023



RURAL MOUV – Fonds de dotation Familles Rurales – PLAQUETTE COMPTES SOCIAUX 2023 

3 

I.2 Passif au 31 décembre 2023 

 

Pages 31/12/2023 31/12/2022

12 mois 12 mois

FONDS PROPRES

Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres sans droit de reprise

Autres Fonds propres statutaires sans droit de reprise

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 0 0

SITUATION NETTE 0 0

Fonds propres consomptibles 119 430 203 767

Subvention d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL 1 119 430 203 767

FONDS REPORTES ET DEDIES 

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 0 0

TOTAL 2 0 0

PROVISIONS

Provision pour risques

Provision pour charges 0 0

TOTAL 3 0 0

DETTES

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 0

Avances et acomptes reçus 0

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 346 4 078

Dettes des legs et donations

Dettes fiscales et sociales 0 0

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes 10 000 0

Instruments de trésorerie 438 243

Produits constatés d'avance 0 0

TOTAL 4 13 784 4 321

Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL 133 214 208 088

PASSIF
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II- COMPTE DE RESULTAT 2023 
 

 

COMPTE DE RESULTAT REALISE 2023 REALISE 2022

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

     dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

    dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 529 337 218 376

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières reçues

Reversements divers

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés 0 18 000

Autres produits 0 0

TOTAL 1 529 337 236 376

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 82 869 66 328

Aides financières versées par l'entité 446 460 169 500

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 0 540

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 0 0

Autres charges 8 8

TOTAL 2 529 337 236 376

Résultat d'exploitation 0 0

PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

Produits de participation

Autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transfert de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Autres charges financières

TOTAL 3 0 0

Résultat financier 0 0

Résultat courant avant împots 0 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL 4 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciaitons et aux provisions 0

TOTAL 5 0

Résultat exceptionnel 0 0

Participation des salariés aux résultats

Impôt sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS 529 337 236 376

TOTAL DES CHARGES 529 337 236 376

EXCEDENT 0 0

CONTRIBUTION VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature 0 0

Prestations de services en nature 1 875 3 202

Bénévolat 1 685 7 071

TOTAL 3 560 10 273

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature 0 0

Mises à disposition gratuite de biens 0 0

Prestations en nature 1 875 3 202

Personnel bénévole 1 685 7 071

TOTAL 3 560 10 273
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I- INFORMATIONS RELATIVES A L’ASSOCIATION ET FAITS 

CARACTERISTIQUES 
 

I.1 Objet social, activités et moyens mis en œuvre 

I.1.1 Objet social  

Le fonds de dotation Rural Mouv a été créé le 6 décembre 2018 et immatriculé au 
Journal Officiel le 22 décembre 2018,  avec pour objet de concourir à la valorisation 
et au développement des territoires ruraux et périurbains en apportant un soutien fi-
nancier aux actions d’intérêt général, notamment à caractère social, familial, culturel 

et éducatif déployées à l’initiative de Familles Rurales Fédération nationale, ses 
membres et tout autre organisme d’intérêt général partageant les valeurs du Mouve-

ment Familles Rurales.  

1.1.1- Activités  

Rural Mouv a pour activité le financement de projets innovants dans les territoires ru-
raux. 

1.1.2- Moyens mis en œuvre 
 
Ø Moyens financiers 
Le fonds de dotation mobilise des contributions financières passées avec des orga-
nismes privés pour mettre en œuvre ses projets. 
 
Ø Moyens humains 
Le fonds de dotation Rural Mouv a été créé par Familles Rurales Fédération nationale 
en décembre 2018. La Fédération Nationale Familles Rurales met à disposition une 
partie de son personnel afin que le fonds de dotation Rural Mouv assure son dévelop-
pement et son action. 

Le personnel désigné évalue chaque année le temps passé consacré à l’activité du 

fonds de dotation Rural Mouv. Sur cette base, une facturation est émise par Familles 
Rurales Fédération Nationale selon les règles définies dans la convention de mise à 
disposition signée entre les deux parties le 16 avril 2020. 

Ø Partenariats 
Deux catégories de partenariat sont identifiables dans la conduite des projets :  
Les partenaires associatifs/ mutualistes / coopératifs 
Les partenaires privés 

 
 

I.2 Les principaux faits marquants de l’exercice 

 

Ø Une dotation pour 100.000 € a été octroyée par Familles Rurales au fonds de dota-
tion Rural Mouv pour l’exercice 2023. 
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Ø Le partenaire Engie a maintenu son soutien à hauteur de 55 000 €.  
 
Ø Le partenaire Harmonie Mutuelle a renouvelé en 2022 son soutien pour 3 ans et 

alloue 110 000 € pour l’année 2023. Il contribue ainsi à développer l’innovation 
dans les zones rurales, à soutenir des porteurs de projets qui font évoluer leurs terri-
toires et participer à valoriser l’image de la ruralité.  

 
Ø Le partenaire Orange a renouvelé également en 2022 son appui pour trois ans, à 

hauteur de 55 000 € pour l’année 2023. Il souhaite apporter son soutien afin de 
permettre l’émergence d’innovations numériques et environnementales notam-
ment dans les territoires ruraux. 

 

Ø La Confédération Nationale du Crédit Mutuel avait rejoint en 2022 le fonds de do-
tation avec un soutien pour 3 ans et 45 000 € attribués pour la deuxième année 
2023. Ce mécénat permet de soutenir les actions portées par les jeunes en milieu 
rural. 

 
Ø GRDF a apporté son soutien pour 35 000 €. 

 
Ø Le groupe La Poste a apporté son soutien pour 35 000 €. 

 
Ø Aesio a apporté son soutien pour 10 000 €. 
 

 
Ø RuralMouv a participé activement les 14 et 15 octobre 2023 au grand Congrès 

Familles Rurales de Metz « transformer nos vies, réinventer nos territoires ». Premier 
partenaire financier, et grâce à la contribution de ses mécènes, il a permis d’ap-
porter 305 000 euros en soutien de cet évènement et ainsi lancer pleinement le 
réseau dans les transitions et valoriser l’action du fonds de dotation auprès des 
adhérents, des responsables publics et des partenaires privés. 

 
 
Ø Le financement par Rural Mouv de projets structurants se poursuit à travers : 

 
o La suite du projet Port@il pour sa création de 10 tiers-lieux (40 000 €) 
o L’appel à initiatives Ruralinnov’ soutient à hauteur de 91 460 € des projets inno-

vants dans les zones rurales concernant les transitions et le développement du-
rable 
 

I.3 Événements postérieurs à la clôture 

Aucun évènement important, pouvant avoir une incidence sur les comptes qui vous 
sont présentés, n’est intervenu entre la date de clôture de l’exercice et la date de 

l’établissement de l’annexe aux comptes sociaux. 
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II- PRINCIPES, REGLES ET MÉTHODES D'ÉVALUATION 

II.1 Généralités 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions résultant des règle-
ments ANC n° 2014-03 ayant valeur de plan comptable général, modifié par le règle-
ment ANC n° 2015-06 du 23 novembre 2015 et du règlement n°2018-06 du 
5 décembre 2018, relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des per-
sonnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

o Continuité de l’exploitation, 
o Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l’ex-

ception du changement de méthode comptable relatif à la présentation 
dans l’annexe de l’état séparé des avantages et ressources provenant 
de l’étranger (cf. point nV.5 de l’annexe) 

o Indépendance des exercices 
 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels, la méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits 

en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

L’ensemble des tableaux est présenté en euros sauf mention contraire. 

Changement de méthode comptable et de présentation  

L’Autorité des Normes Comptables (ANC) a adopté le 30 juin 2022 le règlement 

n°2022-04 qui intègre de nouvelles dispositions à la suite des obligations comptables 
mises en place par la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des prin-
cipes de le République et notamment la tenue d'un état séparé des avantages et 
ressources provenant de l’étranger à présenter dans l’annexe des comptes annuels.  

Ces nouvelles dispositions s’appliquent pour les exercices ouverts à compter du 1er-

janvier 2023 et constituent un changement de méthode comptable. Cet état est pré-
senté au point n° V.5 de l’annexe. 

 

II.2 Amortissements et immobilisations 

Les immobilisations et dépréciations sont enregistrées conformément à la réglemen-
tation CRC 2002-10 et 2004-06. 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition 
pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits 
par l’association, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie 
d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux 
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et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour 
mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de 
mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés 
à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de 
l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à 
l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

Le tableau ci-dessous détaille les modes et durées d’amortissements. 

Rubrique Mode Durée 
Logiciels Linéaire 1 an 

 

 

II.3 Autres créances et dettes 

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale et une dépréciation est consta-
tée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur enregistrée au bilan.  

 

II.4 Fonds associatifs 

Le fonds de dotation Rural Mouv s’est vu alloué par ses fondateurs d’une dotation 

consomptible. Sur décision sur Conseil d’Administration, cette dotation augmentée 
des dons et libéralités reçus, sera transférée en ressources au compte de résultat à 
hauteur du montant des frais de fonctionnement du fonds et des missions sociales 
telles que prévues dans le budget prévisionnel. 

 

II.5 Fonds dédiés 

Les règles de comptabilisation des subventions et des contributions financières reçues 
pour la réalisation de projets spécifiques sont les suivantes : 

Lorsqu’une subvention annuelle ou un don reçu pour la réalisation d’un projet annuel 
spécifique inscrit dans les produits de l’exercice, n’a pu être utilisé en totalité au cours 
de cet exercice, l’engagement d’emploi pris par la fédération nationale Familles Ru-
rales envers le financeur est inscrit en charges sous le compte 689 « Reports en fonds 
dédiés » et au passif du bilan sous le compte 194 « Fonds dédiés Subventions» ou 
195 « Fonds dédiés contributions financières », pour la fraction non encore utilisée à la 
clôture de l’exercice  
Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises au compte de résul-
tat des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit du 
compte 789 « Utilisations des fonds dédiés ». Cette reprise est effectuée pour un mon-
tant égal à celui enregistré dans les charges d’allocation au financement de projets. 
 
Lorsqu’une subvention ou une contribution financière est relative à un projet plurian-
nuel, la quote-part de ressources liée aux engagements restant à réaliser au cours des 
années suivantes, est constatée dans le compte 487 « Produits constatés d’avance ». 
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Les sommes inscrites sous la rubrique « produits constatés d’avance » sont reprises au 
compte de résultat des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, 
par le crédit des comptes de produits associés. 
 
Lorsque des subventions ou des contributions financières sont dédiées à un projet dé-
fini, mais que celles-ci ne sont pas complètement utilisées, il est possible, en accord 
avec le financeur, de transférer la partie non réalisée sur un autre projet. 
 

II.6 Engagements financiers 

En application des nouvelles dispositions du règlement ANC n°2018-06 du 26 dé-
cembre 2018, Rural Mouv a valorisé les contributions volontaires en nature dont il a été 
bénéficiaire au cours de l’exercice. 

 

II.7 Rémunération des organes de direction 

Au titre de l’exercice, les membres du Conseil d’Administration du fonds de dotation 
Rural Mouv n’ont pas perçu de rémunération, ni ne bénéficient d’avantages en na-
ture. 

 

II.8 Effectif moyen 

Néant. 
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III- NOTES SUR LE BILAN 
 

DETAIL DES COMPTES DE L’ACTIF 

 

III.1 Tableau de variation de la valeur brute de l’actif immobilisé 

Les valeurs immobilisées du fonds de dotation présentent une valeur nette d’amortis-

sements et de provisions de 210 €.  

 

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS AU 31-12-2023 (Euros) 

 

 
Valeurs brutes au 

31/12/2022 
Augmentations Diminutions 

Valeurs brutes au 
31/12/2023 

Immobilisations incorporelles         

          

Logiciels, sites internet 4 140  0 0 4 140 

Dépôt de marque 210 0 0 210 

Total 1 4 350 0 0 4 350 

Immobilisations corporelles         

          

Total 2 0 0 0 0 

TOTAL IMMOBILISATIONS 4 350  0 0 4 350 
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III.2 Tableau de variation des amortissements 
 

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS AU 31-12-2023 (Euros) 

  
Amortissements au 

31/12/2022 
Augmentations Diminutions 

Amortissements au 
31/12/2023 

Immobilisations incorporelles         

          

Logiciels, sites internet 4 140 0 0 4 140 

Dépôt de marque 0 0 0 0 

Total 1 4 140 0 0 4 140 

          

Immobilisations corporelles         

          

Total 2 0 0 0 0 

TOTAL AMORTISSEMENTS 4 140  0 0 4 140 

 

L’ensemble des dotations aux amortissements est calculé selon le mode linéaire. 
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III.3 Créances  

Les autres créances se composent des contributions financières à recevoir décom-
posées comme suit : 

- 10.000 € de solde à recevoir sur la convention Aesio  

 

ETAT DES CREANCES ET LEURS ECHEANCES AU 31-12-2023 (Euros) 

Créances Montant brut 

Liquidité de l'actif 

Échéances à 
moins 1 an 

Échéances à 
plus 1 an 

   Créances de l'actif immobi-
lisé 

        

  
Créances rattachées à des participa-
tions 

      

  Prêts           

  Cautionnements         

              

   Créances de l'actif circu-
lant:  

        

  Avances et acomptes fournisseurs     

  Créances adhérents         

  
Autres créances, contributions à rece-
voir 

10 000 10 000  

  Charges constatées d'avance       

             

      TOTAL 10 000 10 000 0 
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DETAIL DES COMPTES DU PASSIF 

III.4 Fonds propres 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution des fonds propres sur l’exercice clos au 

31 décembre 2023 : 

 

Solde au  

début de 
l'exercice 

Augmenta-
tions 

Utilisations 
Affectation 
résultat N-1 

Solde à la 
fin de 

l'exercice 

Dotation consomptible 203 767 445 000 529 337 0 119 430 

Autres réserves 0 0 0  0 0 

Résultat 0 0 0 0 0 

Total 203 767 445 000 529 337 0 119 430 

 

Au cours de l’exercice, le fonds de dotation Rural Mouv a reçu les financements sui-
vants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.5 Fonds dédiés 

Aucun fonds dédié n’est à noter pour l’exercice 2023. 

 

 

Contributions (Euros) Montant 

Familles Rurales fédération nationale, dotation annuelle 100 000  

Engie 55 000  

Orange 55 000 

Harmonie Mutuelle (VYV) 110 000 

Crédit Mutuel 45 000 

GRDF 35 000 

Groupe La Poste 35 000 

Aesio 10 000 

Total 445 000  
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III.6 Dettes 

Les dettes se composent de la manière suivante :  

 

Dettes (Euros) Montant brut 

  

Degré d'exigibilité du passif 

  

Échéances à 
moins 1 an 

Échéances 

à plus 1 an à plus 5 ans 

  Emprunts et dettes financières divers          

  Avances et acomptes reçus clients         

  
Dettes Fournisseurs et Comptes ratta-
chés 

13 346 13 346     

  Dettes fiscales et sociales         

  Autres dettes          

  Produits constatés d'avance         

    13 346 13 346 0 0 
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IV- NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

IV.1 Ressources  

Au cours de l’exercice, le fonds de dotation Rural Mouv a reçu les financements sui-
vants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.2 Aides financières reversées par RuralMouv 

Au cours de l’exercice, le fonds de dotation Rural Mouv a versé les aides suivantes :  

Aides financières reversées (Euros) Montant  

Projet Tiers-Lieux 40 000 

Appel à initiatives Ruralinnov’ 91 460 

Bourses Jeunes Action 10 000 

Congrès Familles Rurales  305 000 

Total 446 460 

 

 

 

 

 

 

Contributions (Euros) Montant 

Familles Rurales fédération nationale, dotation annuelle 100 000  

Engie 55 000  

Orange 55 000 

Harmonie Mutuelle (VYV) 110 000 

Crédit Mutuel 45 000 

GRDF 35 000 

Groupe La Poste 35 000 

Aesio 10 000 

Total 445 000  
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IV.3 Informations relatives aux contributions volontaires en nature 

Ø Bénévolat 
 

Un seul niveau de bénévolat est retenu : les « Qualifiés » qui correspond aux adminis-
trateurs nationaux lors de leur participation aux conseils d’administration. 

La quantification du bénévolat se fait sur le temps de participation des administrateurs 
aux conseils d’administration qui est de 1,5 heures par réunion, aussi bien en visio-con-
férence qu’en présentiel.  

La valorisation retenue est la suivante : la référence de base pour la valorisation du 
temps passé est le SMIC horaire chargé arrondi pour 2023 à 17,28 euros. Pour le niveau 
de bénévolat « qualifié », la valorisation se fait à hauteur de 2,5 fois le Smic chargé, 
soit 43,20 € de l’heure. 

Libellé catégorie 
Heures de bénévo-

lat 
Taux de valorisa-
tion des heures 

Montant 

Qualifié 39 43,2 1 684,80 
 

 

Ø Prestations en nature 
 

Elles sont valorisées selon les modalités énoncées dans les conventions de partenariat 
signées entre RuralMouv et les prestataires. 

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, Harmonie Mutuelle met à disposition ses 
compétences auprès de Rural Mouv dans les domaines du marketing, de la commu-
nication et études pour une valeur estimée à 30 000 €. Harmonie Mutuelle fournit une 
attestation portant valorisation des dons en compétences. Le temps passé en person-
nel est valorisé en fonction du coût de revient horaire du personnel concerné. Le 
temps passé pour 2023 est de 57 heures et la valorisation correspondante se monte à 
1 875,34 €. 
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V- AUTRES INFORMATIONS 

V.1 Effectif au 31 décembre 2023 

RURAL MOUV bénéficie d’une mise à disposition de personnel dans le cadre de la 

mutualisation des compétences entre Rural MOUV et Familles Rurales. 

 

V.2 Engagements hors bilan donnés  

L’exercice 2023 ne constate aucun engagement hors bilan donné. 

 

V.3 Engagements hors bilan reçus  

L’exercice 2023 ne constate aucun engagement hors bilan reçu. 

 

V.4 Honoraires des commissaires aux comptes 

Conformément au décret n°2008-1487 du 30 décembre 2008, il est précisé que le mon-
tant des honoraires du commissaire aux comptes relatifs au contrôle légal des 
comptes de l’exercice 2023 ressort à 2.760 € TTC. 

 

V.5 E.A.R Etat des Avantages et Ressources en provenance de l’étranger 

Néant en 2023 
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